
Le Dîner sera sous la présidence de l’hono-
rable Michel Doyon, lieutenant gouverneur 
de la province de Québec et nous avons le 
plaisir d’accueillir comme conférencier invi-
té monsieur John Parisella qui commentera 
la fébrilité actuelle dans les relations entre le 
Québec, le Canada et les États-Unis.

Monsieur Parisella a été délégué général du 
Québec à New York et Washington, chef de 
cabinet du premier ministre Robert Bourassa 
et il agit à titre d’analyste politique auprès de 
plusieurs médias à travers le pays. Il est l’au-
teur de plusieurs publications dont « La poli-
tique dans la peau » publiée en 2015.

Monsieur Parisella est officier de l’Ordre 
national du Québec et membre de l’Ordre du 
Canada.

Le dîner se déroulera dans la grande tradi-
tion d’un dîner régimentaire militaire: uni-
forme militaire, cravate noire ou l’équivalent, 
fanfare et marches militaires. Nous rendrons 
aussi hommage à l’un de nos vétérans de la 
Deuxième guerre mondiale.

Le coût pour le personnel militaire est de 200 $ 
par personne dont un montant de 100 $  ira 
en don de charité. Pour les civils, le coût est 
de 275 $ dont 150 $ ira également en don de 
charité. Un reçu d’impôt sera émis pour cette 
contribution.

Les places sont limitées, alors réservez tôt 
pour cet événement extraordinaire à 
maitred@bgcinc.ca.

Le Dîner du souvenir
en l’honneur de nos vétérans

Encore une fois, notre club de golf, la Fondation québéçoise des vétérans ainsi que la 2ième divi-
sion de l’armée Canadienne seront les hôtes d’une soirée du souvenir le jeudi 8 novembre 2018.

Cet événement prestigieux est ouvert à tous les membres des forces armées, la communauté des af-
faires ainsi qu’aux amis de la fondation et aux membres du Club de golf de Beaconsfield et leurs ami(e)s.

L‘honorable Michel Doyon,
lieutenant gouverneur

de la province de Québec

M. John Parisella, analyste politique
et auteur

De plus, nous vous encourageons à faire un don supplémentaire 
à la fondation par l’intermédiaire du club de golf.  La fondation 

vous fera parvenir un reçu pour fins d’impôts.


